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Label « Villes et Villages 

Fleuris » - Les visites du 

jury régional en 2013 

Du 20 août au 4 septembre 2013, les membres du jury du 

label "Villes et Villages Fleuris" de Bourgogne, dirigés par 

Jean RAVISE, ont visité 47 communes. Ces visites ont pour 

objet de constater sur place les actions menées par les 

collectivités en faveur de la qualité de la vie et de l'accueil des 

touristes 

09/01/2014 – Jean-Philippe PERRUSSON 

 

Dans le but d’intégrer de nouvelles communes au label et de renouveler le label à une partie 

des communes déjà classées, 5 équipes régionales vont sillonner la Bourgogne durant l'été 

2013 : 

. Du mardi 20 au jeudi 22 août en Saône-et-Loire et dans la Nièvre, 

. Du mardi 27 au vendredi 30 août en Côte d’Or et dans l’Yonne, 

 

Une équipe supplémentaire rendra visite à Dijon et à Chatenoy-en-Bresse, le mercredi 4 

septembre, afin de les préparer au passage du jury national en 2014. 

 

Ces visites permettent de contrôler le niveau des communes en matière de patrimoine végétal, 

de fleurissement et de qualité de l’espace public notamment dans une perspective d’accueil 

touristique. 

 

A noter qu’en 2013, l’outil d’évaluation du label « Villes et Villages Fleuris » évolue. Les critères 

de l’ancienne grille ont ainsi été reclassés afin d’améliorer sa clarté et sa lisibilité. 

Les communes sont ainsi évaluées sur la base des critères définis par le Conseil National des 

Villes et Villages Fleuris. Ces critères concernent : 

. la démarche d'animation et de valorisation,  

. la qualité du patrimoine végétal et du fleurissement,  

. et la gestion de l'environnement et de la qualité de l'espace public. 

 

La proclamation du palmarès se déroulera le vendredi 18 octobre à la Charité-sur-Loire. 
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